
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Avis aux organisations 
participantes et aux membres 
______________________________________________________________________
Le 16 avril 2010                2010-012 
 
La Bourse de Toronto supprimera le cours indicatif calculé de clôture « CCCI » de 
la clôture du marché (CDM) de 15h50 
(en vigueur le 19 avril 2010) 

 
En 2008, la Bourse de Toronto a demandé l’avis des acteurs de l’industrie quant aux préoccupations à 
l’effet que le CCCI n’avait aucune utilité et même que dans quelques cas il pouvait affecter la liquidité à la 
CDM. À la suite de cette consultation, la Bourse de Toronto a proposé publiquement  le 30 mai 2008 des 
changements aux règles de la Bourse de Toronto afin d’éliminer le CCCIi, proposition qui en dernier 
ressort, a reçu l’approbation réglementaire le 9 avril 2010ii. 
 
Par conséquent, compte tenu du point de vue des clients, la Bourse de Toronto ne publiera plus de CCCI 
à la CDM de 15h50 sur son site corporatif (www.tsx.com) à partir du lundi 19 avril 2010.  
 
Les autres caractéristiques de la CDM demeurent inchangées, y compris les mécanismes conçus afin de 
réduire une volatilité indue des cours, comme le dix minutes de prolongation de la CDM pour l’entrée des 
cours d’ordres  à la CDM de 16h00 qui excédent un seuil de 3 %. La prolongation optionnelle de dix 
minutes est publicisée immédiatement dès 16h00 sur tmx.comiii et sur tous les fils de données publics de 
la Bourse de Toronto afin de garantir que les ordres à cours limité aveugle aient suffisamment de temps 
pour contrebalancer les déséquilibres à la CDM. 
   
Une fourchette finale de prix de 10 % est appliquée à 16h01 afin d’éliminer les possibilités de cours 
périphériques à la CDM.  
 
La Bourse de Toronto va poursuivre ses consultations avec les acteurs de l’industrie afin de revoir les 
mécanismes de CDM et les façons d’améliorer la qualité et l’efficacité du marché. Nous apprécions vos 
point de vues et questions sur ces sujets. Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec votre 
gestionnaire de compte TMX affiché ci-dessous. 
 
Abigail Etches  (416) 947-4476 
Andrew Grovestine (416) 947-4798 
Stan Grunzeweig (416) 947-4724 
Michael Taylor  (416) 947-4313 
Monika Marcziova (416) 947-4534 
Olga Trofimova  (416) 947-4355 
 

À propos de Groupe TMX (TSX-X) 
 
Les filiales clés de Groupe TMX exploitent des marchés au comptant et dérivés pour diverses catégories 
d’actifs dont les actions, les titres à revenu fixe et les produits de l’énergie. La Bourse de Toronto, la 
Bourse de croissance TSX, la Bourse de Montréal, la Natural Gas Exchange, la Boston Options 
Exchange (BOX), Shorcan, Equicom et d’autres sociétés de Groupe TMX offrent des espaces de 
négociation, des services de compensation, des produits de données et d’autres services à la 
communauté financière mondiale. Groupe TMX a son siège social à Toronto et des bureaux à Montréal, 
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à Calgary et à Vancouver. Pour plus de renseignements sur Groupe TMX, visitez notre site Web au 
www.tsx.com. 
 
Une version anglaise de cet avis est disponible sur notre site Web à l’adresse www.tsx.com. An English 
version of this notice is available on our web site at www.tsx.com.  

 
                                                           
i http://www.osc.gov.on.ca/documents/en/Marketplaces/xrr-tse_20080530_rfc-closeprice.pdf 
ii http://www.osc.gov.on.ca/en/Marketplaces_xxr-tse_20100409_nca-amd-closing-price.htm 
 
iii Prolongation signalée par la présence d’actions CMPV et de cours CCC à 16h00 : 
http://www.tmx.com/fr/moc/Moc.html 
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